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L’article L2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales impose qu’une présentation brève 
et synthétique des informations financières essentielles soit jointe au budget primitif. Ce 
document permet aux citoyens de comprendre les enjeux financiers de la commune pour 
l’exercice 2026. 

Le budget primitif 2026 respecte les principes budgétaires d’annualité, universalité, unité, 
équilibre et antériorité. Il autorise le maire, en tant qu’ordonnateur, à engager les dépenses et 
encaisser les recettes prévues pour l’année civile 2026. 

 

Section de fonctionnement 

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent des services communaux. 

Les dépenses de fonctionnement 
Les dépenses de fonctionnement couvrent les charges courantes de la commune : rémunérations 

du personnel, entretien des bâtiments, achats de fournitures, prestations de services, subventions 

aux associations, et intérêts des emprunts. 

Chapitre Budget 2025 + DM Budget 2026 
Variation 

BP25/BP26 

011 - Charges à caractère général 772 800,00 € 807 700,00 € +4,5% 

dont 60 - Achats et variations de stocks 403 200,00 € 406 200,00 € +0,7% 

dont 61 - Services extérieurs 224 000,00 € 236 500,00 € +5,6% 

dont 62 - Autres services extérieurs 112 100,00 € 132 000,00 € +17,8% 

Dont 63 – Taxes foncières 33 500,00 € 33 000.00 € -1,5% 

012 - Charges de personnel 1 066 729,00 € 1 079 340,00 € +1,2% 

014 - Atténuations de produits 46 000,00 € 34 370,00 € -25,3% 

65 - Autres charges de gestion courante 237 091,00 € 255 200,00 € +7,6% 

66 - Charges financières 27 500,00 € 38 500,00 € +40,0% 

67 – Charges spécifiques 2 000,00 € 1 000,00 € -50,0 % 

Dépenses réelles de fonctionnement 2 152 120,00 € 2 216 110,00 € +3,0% 

023 - Virement à la section d’investissement 464 845,00 € 584 595,00 € +25,8% 

Dépenses d’ordre de fonctionnement 0,00 € 5 000,00 € Nouveau 

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 616 965,00 € 2 805 705,00 € +7,2% 
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Les recettes de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement proviennent des impôts locaux, des dotations de l’État, des 

produits des services (cantine, ALAE, etc.), et des subventions. 

 

Chapitre Budget 2025 + DM  Budget 2026 Variation BP25/BP26 

013 – Atténuations de charges 67 500,00 € 50 830,00 € -24,7% 

70 - Produits des services 191 600,00 € 224 500,00 € +17,2% 

73 - Impôts et taxes 882 565,00 € 881 065,00 € -0,2% 

731 - Fiscalité locale 1 047 000,00 € 1 024 000,00 € -2,2% 

74 - Dotations et participations 70 300,00 € 87 300,00 € +24,2% 

75 - Autres produits de gestion courante 343 000,00 € 535 010,00 € +56,0% 

77 – Produits exceptionnels 3 000,00 € 3 000,00 € 0% 

Recettes réelles de fonctionnement 2 616 965,00 € 2 805 705,00 € +7,2% 
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Section d’investissement 

Les dépenses d’investissement 

Les dépenses d’investissement financent les projets structurants de la commune : travaux, acquisitions 

immobilières, équipements, et remboursement de la dette. 

Chapitre Budget 2025 Budget 2026 Variation BP25/BP26 

001 – Solde d’exécution de la section 286 852,70 € 1 040 048,11 € +262,57% 

20 - Immobilisations incorporelles 180 000,00 € 50 000,00 € -72,2% 

21 - Immobilisations corporelles 2 196 918,84 € 1 965 341,56 € -10,6% 

dont 2115 - Terrains bâtis 0,00 € 162 720,86 € Nouveau 

dont 21351 - Bâtiments publics 585 057,65 € 75 491,20 € -87,1% 

27 - Autres immobilisations financières 560 000,00 € 0,00 € -41,1% 

16 - Emprunts et dettes assimilées 210 000,00 € 230 000,00 € +9,5% 

041 – Opérations patrimoniales 0 242 790,88 € Nouveau 

TOTAL DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 3 437 771,54 € 3 538 347,75 € +2,9% 

 

Les recettes d’investissement 

Les recettes d’investissement proviennent des subventions, des emprunts, des produits de cessions 

d’immobilisations, et des virements de la section de fonctionnement. 

Chapitre Budget 2025 Budget 2026 Variation BP25/BP26 

10 – Dotation, fonds et réserves 981 887,15 € 960 149,95 € -2,2% 

13 - Subventions d’investissement 385 139,03 € 170 794,72 € -55,7% 

16 - Emprunts et dettes assimilées 140 000,00 € 675 000,00 € +382,1% 

27 - Autres immobilisations financières 1 180 900,00 € 330 000,00 € -72,1% 

024 - Produits des cessions d’immobilisations 285 000,00 € 559 850,00 € +96,4% 

021 - Virement de la section de fonctionnement 464 845,00 € 584 595,00 € +25,8% 

041 – Opérations patrimoniales 0 242 790,88 € Nouveau 

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 3 437 771,54 € 3 538 347,75 € +2,9% 
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Équilibre financier 

Le budget 2026 est voté en équilibre, avec un autofinancement prévisionnel de 584 595,00 €, 

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de 

fonctionnement. Cet autofinancement permet de financer le remboursement du capital de la dette et les 

nouveaux investissements. 

Projets structurants pour 2026 

Les principaux investissements prévus en 2026 sont : 

• Acquisition de terrains bâtis (162 720,86 €) dans le cadre de la rétrocession EPFL. 

• Complexe Noël Mercier : Fin de la tranche 1 et début de la tranche 2 (942 000,00 €) 

• Travaux sur les bâtiments publics (237 084,56 €), incluant la réhabilitation et l’aménagement de 

locaux. 

• Micro-crèche : Rénovation complète suite à un sinistre incendie - Travaux de remise en état et mise 

aux normes de sécurité. Financement couvert par les assurances (250 000,00 €). 

• Terrains de sport : aménagement (54 000,00 €). 

• Remplacement de la chaudière des écoles (70 000,00 €). 

• Aménagement de réseaux de voirie (25 000,00 €). 

• Cimetière : cavurne (24 500,00 €). 

 

Endettement 

La commune gère une dette de 1 046 870,23 € au 01/01/2026. Les annuités de remboursement sont 

maîtrisées, avec un taux d’intérêt moyen de 1,23%. 

 

Conclusion 

Le budget primitif 2026 reflète une volonté de maîtrise des dépenses de fonctionnement (+3,0%) tout en 

poursuivant les investissements structurants pour la commune. L’équilibre budgétaire est assuré, avec une 

attention particulière portée sur la gestion de la dette et l’optimisation des recettes. 

 

 

 












